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, ,2!}(J gr,
Coton cardé par 


; 125 gr. 

pfiquets de l '25 gr, 


ComprCSSCi3 en éo- \ Pelites . 


ton par pa:quets ' moyennes' .. 

<le 10 ', .... , ./ gran"des . . . 


Corupressc~ en ga'~\ lto'yerÎncs"';-, . 

ze par paquets ~ . 


de 10 . .'. . .. 1Grandes '. 


Tarlatane, . . .' 


1I1akllltosb . . 


" ... . .. 7.00 piè(x~ 
'.... /. '3.75 pièce Pansements complets 

2.00 pièce 

·Bandes en colon p;)r \ , 5 ml ,0.00 
, 

paquets de :10 . . . . . (16 ml 0.65 

Bumles en gaze, par (10 m/ 0.00 . 
pa4uets ùe 10 ..... ( 10ljj! ~0.1O" 
Th~rmomètres médicaux ,18.00 pièce 

Tétines , .... : 1.06 pièce 

P9ires à ltrvements ........... ;.',. ô.OO pièce 

Bocks. laveu,'s complets ........ ,. :12.00 pièce 

' avec robinets é~onJte . . 3.25 pièce 
l'uvaux de bocks' . 

~ ~ • sans robinet, . , ... . 2.2~ pièce 

'" :1:.25 pièce 

Lomé, le 19 Janvier 1923 

BONNECARRÈHE. 

ARRÊTÊ No. 6 rapl'OI·taflt far'rèfé 248 du 7 Déc'wb"e 
1922 liIeltan(PH OQSerl,'atlpn les Jlavires et! pro'Velu!.Jic(! du 
pOri de Saltpoud (Gold Càasl). 

I.e Gouverneur des Coloniçs, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République. 

Vu le décret dn 23 Ma.. 19'21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire deJ~ l'tépuhlique au Togo. 

1 
Article Premier,- L'arrêté 248 du 7 Décembre 191tâ-' 

mettant ~n obs6r,,'alion .ës navires en provenance du port 
da Saltpond (Gold Coast) est rapporté. ' . 

, ft , ', 

Art j!:- Le présent arrêté'sera enregistré, communiqué ;j 
et publié partout où besoin séra, 

. Lomé. le 20 Janvier 1923 

BONNECARRÈRE. 

ARRJ!Jl'ÉNu. 7 d,:sp...sa~lla III1Wjue Fral/çai,. defA(ri: .~ 
que Occideuiale de foôh'galiou" de re{Jtl!ow\'tjf.!1' ses ViUets : 

- • l ',". 

tm eSl'_èce~ dâns trJUle l'.ëteudue de /(1. C'l""l,'ousr:ription de .. ' 
l'agP.Jtce dè lomp.. 

Le Goùvernepr dèS Colonies. 

Vu Je càble du Ministre·d.. CoJonieSclt. 99 du 11. Dèr.elB' 
br. 19U annonçant.l••ignature du dèrret' autorisimt Je, 
Commissaire de la Hfipuhlique au Togo à fixer les modalités 
d'applicatioll d'es décret. de. 20 Mai 1921 et 1:2 Juin 1922 
l'clatir. aux billets de la B. A. O.. • 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARR~TE 

Article l'rem,er.- A co.npter dn 1;" Févr;er t923 la 
Banque ri 'émission dite Banque de l'Afrique Occidentale est 
disp"n5ée jnsqu'à llouv~1 ordre tIc l'obligatIon ùe rembour
ser ses: billets en espèces dans.l'étendue de 1a circonscrip:
tion d. l'agence de Lomé. 

BONNECARRÈRE. 

ARRf'.;n!: .Yo, 8 (ixant la circonscription de t'agence de là 
flanque Prançaise de tA{rique Ocel,"denlale< 

Le Gouyerneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur. 


Commissaire de la République, 


Vu le décret du 23 Mars 1921 délerminant les allributions 


